
 

MUNICIPAL 

 

Archill Gladu, Maire 
 
Raphaël Benoît, siège #1 
Loisirs et famille 
Urbanisme et environnement 
Centre Vacances Lac Simon 
APELSIMPO 
 
Cédric Champagne, siège #2 
Travaux publics 
Pro-maire  
RRGMRP 
 
Mathieu Fecteau, siège #3 
Loisirs et famille 
Ressources humaines et finances 
 
Jean-René Côté, siège #4 
Urbanisme et environnement 
Travaux publics 
Sécurité publique 
CCU 
 
Edith Cooke, siège #5 
Loisirs et famille 
Ressources humaines et finances 
 
Marie-Ève Moisan, siège #6 
Sécurité publique  
Travaux publics 
Ressources humaines et finances 
 
 
ÉQUIPE DE LA MUNICIPALITÉ 
Serge Allaire, Directeur général 
Denis Grégoire, Travaux publics 
Nathalie Paquet, Trésorière adjointe 
Marie-Élise Alain, Ludovic Pageau, Loisirs 
Vacant temporaire, Urbaniste 
Nathalie Naud, Agente de bureau au greffe 
Lyne Hardy, Agente de bureau au greffe 
 
HORAIRE D’OUVERTURE 
Lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 
Vendredi de 9 h à 12 h 
 
COORDONNÉES 
Téléphone : 418 337-6741 
Fax : 418 337-6742 
Courriel : saintleonard@derytele.com 
Loisirs : loisirstleonard@derytele.com 
Urbanisme : urbanisme@derytele.com 
Site Web : www.st-leonard.com  

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Ordures : Vendredi aux 2 semaines 

Recyclage : Vendredi aux 2 semaines 

Matières organiques : Vendredi toutes les semaines 

                                         (14 avril au 24 novembre) 
 
INCENDIE – AMBULANCE – POLICE : 911 
 
PRÉVENTION SUICIDE : 1 866 277-3553  

La chronique « Les séances du conseil en bref » qui vous 

communique les principales décisions est à titre d’information. Les 

résolutions sont, pour la plupart, résumées. Les procès-verbaux et 

les règlements sont disponibles pour consultation aux heures 

normales de bureau ou sur notre site Internet. Ces documents sont 

publics. 

PROCHAINE SESSION RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Lundi 6 novembre 2023 à 19 h 

JOUR DE TOMBÉE POUR LE PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 

Jeudi le 23 novembre 2023 

  

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Le 19 octobre 2023 # 704 
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SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 5 SEPTEMBRE 2023 OÙ SONT PRÉSENTS: 

M. Archill Gladu, maire, M. Mathieu Fecteau, M. Jean-René Côté, Mme Édith Cooke, Mme Marie-Ève Moisan, conseillers/ères. 
 
Comptes à payer 
Autorisation pour le paiement des comptes à payer au montant de 144 023.84 $. 
 
Résolution d’adjudication relativement à un emprunt par billets au montant de 160 100 $ qui sera réalisé le 12 septembre 
2023-Raymond 
Soumissions pour l’émission de billets. 
   
Soumission pour travaux à la garderie de l’église 
La municipalité de St-Léonard et la Fabrique de St-Raymond sont partenaires dans le projet de garderie dans la sacristie de l’église 
de St-Léonard. Des réparations pour la somme de 3 906 $ plus les taxes ont déjà été effectuées pour la tuyauterie et porte 
d’entrée. Il est prévu d’un partage avec le Centre de la petite enfance Le Kangourou et la municipalité.  
 
Chemin St-Vincent  -  Transport Dompierre 
Une aide financière a été offerte à la municipalité par le PAVL-Volet projets particuliers d’amélioration.  Les travaux seront 
effectués par Transport Dompierre pour un montant de 20 000 $. 
 
Travaux dans le rang Grand St-Bernard  -  Asphalte Pont-Rouge et Pax Excavation 
Une aide financière a été offerte à la municipalité par le PAVL-Volet entretien.  Les coûts du projet sont de 55 399.30 $ plus les 
taxes. 
 

Coupe d’arbre pour permettre la pose des lampadaires DEL 
Des travaux d’émondage dans le rang St-Jacques de l’entreprise Arboriculture de Beauce inc. au coût de 680 $ plus les taxes ont 
été autorisés. 
 
Embauche d’une ressource pour le département des loisirs, sports, culture, famille et vie communautaire 
Mme Marie-Élise Alain a été embauché pour le poste d’une durée d’une année, soit pour le remplacement d’un congé de 
maternité. 
 

Autorisation de nommer une personne ressource et autorisée en lien avec la subvention du FCRC 
Amélioration de l’espace des terrains de tennis en espace multisport, le programme de subvention « Fonds canadien de 
revitalisation des communautés » couvre 75 % des coûts admissibles.  Monsieur  Serge Allaire, directeur général, est mandaté 
comme personne-ressource et autorisée, d’agir et de signer les documents requis. 
 
Demande de travaux communautaire  -   patinoire 
La demande citoyenne de M. Simon Moisan qui suggère que son employé effectue des travaux communautaires consistant à faire 
la patinoire pour la saison 2023-2024 au préau Paul-Émile-Tardif afin de compléter ses heures de travaux communautaires a été 
autorisée. 
 
 
 
 
 
 
 

Séance du conseil municipal 2023 

Lundi 6 novembre 2023 Lundi 4 décembre 2023 

Les séances débuteront à 19 heures. 



 

 

 

RESPONSABILITÉS DES ÉLUS — NOMINATION SUR LES DIFFÉRENTS COMITÉS 

 

 

 

M. Archill Gladu      Maire 

- Membre d’office de l’ensemble des comités municipaux 

 

M. Raphaël Benoît Conseiller siège # 1 

- Comité loisirs et familles 

- Comité urbanisme et environnement 

 

M. Cédric Champagne Conseiller siège # 2 

- Comité travaux publics 

 

M. Mathieu Fecteau Conseiller siège # 3 

- Comité loisirs et familles 

- Comité ressources humaines et finances 

 

M. Jean-René Côté Conseiller siège # 4 

- Comité urbanisme et environnement  

- Comité travaux publics 

- Comité sécurité publique 

 

Mme Édith Cooke Conseillère siège # 5 

- Comité loisirs et familles 

- Comité ressources humaines et finances 

 

Mme Marie-Ève Moisan Conseillère siège # 6 

- Comité sécurité publique 

- Comité travaux publics 

- Comité ressources humaines et finances 

 

 
 
 
 
 



 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  

 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement adopté par la Municipalité de Saint-Léonard-de-Portneuf : 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1. Lors d'une séance tenue le 2 octobre 2023, le conseil de la Municipalité de Saint-Léonard-de-Portneuf a adopté le projet de 
règlement numéro 492-23 relatif à la démolition d’immeubles. 

 

Ce projet de règlement vise à régir la démolition d’immeubles sur l’ensemble du territoire de la 

municipalité conformément aux exigences prescrites à l’article 148.0.2 de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). Il vise plus particulièrement à préserver les bâtiments érigés sur le 

territoire de la municipalité présentant une valeur patrimoniale, historique ou architecturale ainsi que 

les immeubles cités en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (L.R.Q., c. P-9.002), en interdisant leur 

démolition, sauf si le propriétaire a été autorisé à procéder à sa démolition selon les modalités 

prescrites audit règlement. 
 

2.  Une assemblée publique de consultation portant sur ce projet de règlement se tiendra le lundi 6 novembre 2023 à 18 h 
30, dans la salle du conseil située au 260, rue Pettigrew à Saint-Léonard-de-Portneuf. Au cours de cette assemblée, ledit 
projet de règlement sera expliqué et le conseil entendra les personnes intéressées qui désirent s’exprimer relativement à 
celui-ci. 

 

3. Ce projet de règlement peut être consulté sur le site internet de la municipalité  
(https://st-leonard.com/) et une copie de celui-ci peut être remise à toute personne intéressée qui en fait la demande à 
l’adresse courriel suivante : saintleonard@derytele.com 

 

4. Ce projet de règlement peut également être consulté au bureau municipal, situé au 260, rue Pettigrew à Saint-Léonard-de-
Portneuf, pendant les heures d’ouverture du bureau, soit du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h ainsi que le 
vendredi de 9 h à 12 h. 

 

5. Le projet de règlement ainsi adopté ne contient pas de dispositions susceptibles d’approbation référendaire. 

 

      DONNÉ À SAINT-LÉONARD-DE-PORTNEUF, CE 20E JOUR DU MOIS D’OCTOBRE 2023. 

                

 

                                          Serge Allaire, 

                                          Directeur général et greffier-trésorier 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION Je soussigné, Serge Allaire, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité de Saint-Léonard-de-Portneuf, certifie sous mon serment 

d'office, avoir publié l’avis public ci-haut dans le journal municipal diffusé sur le territoire de la municipalité de Saint-Léonard-de-Portneuf et affiché une copie de celui-ci à 

chacun des endroits désignés par le conseil, le 20 octobre 2023.  

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de publication.                                                                                                                        Serge Allaire, 

                                                                                                                                                                                                                         Directeur général et greffier-trésorier 
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mailto:saintleonard@derytele.com


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  









 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

HORAIRE  AUTOMNE  2023 

Aux deux semaines 

Mardi 19 h à 20 h Jeudi 13 h à 14 h 

31 octobre  19 octobre 

14 – 28 novembre 2 – 16 – 30 novembre 

12 décembre  14 décembre 

 

BIBLIOTHÈQUE  FLEUR DE LIN 



 

 


